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         COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ

Directives et des avis

Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton

Juillet 1998

Juillet 1998

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ MODIFIE les directives au Conseil d’administration de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut, publiées le 13 août 1997 («Directives du 13 août 1997»), de la façon suivante :

En insérant le texte suivant en tant que paragraphe 13 des Directives du 13 août 1997. 

13. Songer à présenter une demande à la ministre de la Santé afin d’offrir des services de soins de longue durée en établissement dans l’établissement de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut.

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1.
Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton.

2.
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998.







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé

56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario) M5S 2S3

Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
Hôpital Grace de l’Armée du salut d’Ottawa


1156, rue Wellington



Ottawa (Ontario) K1Y 2Z4

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

MODIFIE LES DIRECTIVES DE L’HÔPITAL MONTFORT

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ MODIFIE les directives au Conseil d’administration de L’Hôpital Montfort, publiées le 13 août 1997 («Directives du 13 août 1997»), de la façon suivante :

En supprimant le paragraphe 3 des Directives du 13 août 1997 et en le remplaçant par le paragraphe suivant.

1. Élaborer et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 31 août 1998, un plan visant à offrir des soins ambulatoires, des services de chirurgie d’un jour, des soins psychiatriques actifs, des soins psychiatriques à plus long terme, des services d’obstétrique et des soins pour affections subaiguës à L’Hôpital Montfort. Ce plan reposera sur un maximum de 110 lits d’ici au 31 mai 1999, soit : 

Lits de soins actifs (obstétrique)


15

Lits de soins psychiatriques actifs


35

Lits de soins psychiatriques à plus long terme
20

Lits de soins pour affections subaiguës

22

Le plan inclura des ententes d’affiliation avec L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital en ce qui concerne la prestation de services cliniques auxiliaires lorsque ces services ne sont pas assurés 24 heures par jour.

Sont inclus aux présentes directives les documents suivants :

1.
Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton.

2.
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé

56, rue Wellesley Ouest, 12e étage







Toronto (Ontario) M5S 2S3

Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire :
L’Hôpital Montfort


713, chemin Montréal



Ottawa (Ontario) K1K 0T2

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ MODIFIE les directives au Conseil d’administration des Services de santé Royal Ottawa, publiées le 13 août 1997 («Directives du 13 août 1997»), de la façon suivante :

1) En supprimant  le paragraphe 4 des Directives du 13 août 1997 et en le remplaçant par le paragraphe suivant :

Élaborer et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, un plan visant à faire de ces services un centre de transfert régional pour les soins psychiatriques à plus long terme et à offrir des soins psychiatriques actifs, des soins psychiatriques à plus long terme et des services de psychiatrie médico-légale. Ce plan reposera sur un maximum de 160 lits d’ici l’en 2003 soit :


Lits de soins psychiatriques actifs


8


Lits de soins psychiatriques à plus long terme
109


Lits de psychiatrie médico-légale


15

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1.
Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton.

2.
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé

56, rue Wellesley Ouest, 12e étage







Toronto (Ontario) M5S 2S3

Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire :
Services de santé Royal Ottawa


505, chemin Smyth


Ottawa (Ontario) K1H 8M2
Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ MODIFIE les directives au Conseil d’administration de l’Hôpital pour enfants de l’est de l’Ontario, publiées le 13 août 1997 («Directives du 13 août 1997»), de la façon suivante :

1. En supprimant  le paragraphe 6 des Directives du 13 août 1997 et en le remplaçant par le paragraphe suivant :

Élaborer et commencer de mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, un plan visant à offrir des services pédiatriques à Ottawa-Carleton; ce plan reposera sur un maximum de :


Lits de soins actifs 





137


Lits régionaux de réadaptation



8

Concevoir et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 31 janvier 1998, un plan visant à offrir des services de pédiatrie à Ottawa-Carleton, compte tenu d’un maximum de


18 lits de santé mentale aux enfants et aux adolescents.

Ce plan sera conçu par l’Hôpital Royal Ottawa et par le ministère des Services sociaux et communautaires; il portera sur les exigences en matière de services aux malades hospitalisés destinés aux résidents d’Ottawa-Carleton, de Renfrew, Stormont, Dundas et Glengarry, de Prescott et Russell et de la moitié du comté de Lanark. Ce plan portera aussi sur les exigences en matière de services en établissement et de services communautaires à l’intention des enfants et des adolescents ayant un diagnostic de troubles psychiatriques.  

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton.

2.
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé

56, rue Wellesley Ouest, 12e étage







Toronto (Ontario) M5S 2S3

Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire :
Hôpital pour enfants de l’est de l’Ontario 


401, chemin Smyth



Ottawa (Ontario) K1H 8L1
ébauche

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ AYANT ÉMIS LES AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES LE 13 AOÛT 1997 ET AYANT CONSIDÉRÉ LES MÉMOIRES REÇUS EN RÉPONSE ORDONNE au Conseil d’administration de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital de faire ce qui suit : 
1. Mettre en œuvre un plan pour regrouper tous les services hospitaliers dans les établissements Alta Vista et Carling et fermer l’établissement de l’Hôpital Riverside, d’ici au 31 décembre 1998. 

2. D’ici au 31 août 1998, mettre en œuvre un plan visant à regrouper la plupart des services tertiaires, à l’exception de ceux offerts par l’Institut de cardiologie, dans l’établissement Alta Vista de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital. Dans le cadre de ce processus de planification, il faudra consulter les membres du groupe de coordination universitaire établi par la Commission
 pour estimer le nombre de résidents et d’internes qui seront situés dans chaque établissement à la suite des transferts. Ce plan prévoira aussi ce qui suit : 

· le transfert du tomodensitomètre et des ressources appropriées de l’Hôpital Riverside à l’Hôpital Queensway-Carleton, d’ici au 31 mars 1999,

· la fermeture de la salle d’urgence de l’Hôpital Riverside d’ici au 30 novembre 1998,

· le transfert de tous les programmes de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut, à l’exception de ceux associés aux services d’obstétrique, de gynécologie et de soins au nouveau-né, d’ici au 30 septembre 1998,

· le transfert d’environ 60 p.100 des services de l’établissement de Riverside à l’établissement de l’avenue Carling, d’ici au 31 décembre 1998,

· le transfert de tous les autres services de l’établissement de Riverside à l’établissement Alta Vista, d’ici au 31 décembre 1998,

· la fermeture de la salle d’urgence de L’Hôpital Montfort d’ici au 31 août 1998,

· le transfert de tous les services de cardiologie aux malades hospitalisés de L’Hôpital Montfort à l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa, d’ici au 31 août 1998,

· le transfert de tous les autres programmes aux malades hospitalisés, à l’exception de ceux associés aux soins psychiatriques actifs et aux services d’obstétrique de L’Hôpital Montfort à l’établissement Alta Vista de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital, d’ici au 31 août 1998,

· le regroupement de la plupart des services tertiaires dans l’établissement Alta Vista, d’ici au 31 août 1999, et les changements correspondants dans l’établissement Carling, d’ici au 31 août 1999. 

3. Élaborer et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 31 août 1998, un plan visant à désigner l’établissement Alta Vista, le Centre de réadaptation et l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa en vertu de la Loi sur les services en français. Ce plan inclura le calendrier requis pour la désignation; il devrait être élaboré en consultation avec le conseil régional de santé et le Réseau des services de santé en français. Le plan inclura l’affiliation en tant que membre de ce réseau. 

4. Voici les responsabilités du Réseau des services de santé en français :

· cerner les besoins des Francophones en matière de services de santé;

· surveiller l’accès aux services et aux programmes de santé en français dans la région d’Ottawa-Carleton;

· recommander aux hôpitaux et organismes de la région d’Ottawa-Carleton la désignation de programmes précis;

· aider les hôpitaux et les organismes à élaborer des plans de désignation répondant aux besoins des Francophones;

· collaborer étroitement avec l’Université d’Ottawa et la Cité Collégiale afin de concevoir des programmes de formation à l’intention des professionnels de la santé et des étudiants en médecine francophones;

· collaborer étroitement avec le conseil régional de santé à l’élaboration des services en français. 


Voici les membres de ce réseau : 

Représentants nommés par les organes directeurs de L’Hôpital Montfort; Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa, Centre de réadaptation, L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital  (pour l’établissement d’Alta Vista), Hôpital pour enfants de l’est de l’Ontario, Université d’Ottawa, et tout autre membre, le cas échéant (c'est-à-dire des fournisseurs de soins de santé, des administrateurs, des éducateurs, des représentants communautaires, etc.).


5. En consultation avec l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa, mettre en œuvre un plan visant à inclure l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa en tant que corporation filiale de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital. Ce plan doit tenir compte de la constitution de l’Institut de cardiologie et prévoir la présentation d’un plan d’exploitation annuel de l’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa. 

6. En consultation avec les Services de santé Royal Ottawa et le Centre de réadaptation, mettre en œuvre un plan visant à inclure le Centre de réadaptation en tant que corporation filiale de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital. Ce plan doit prévoir la présentation d’un plan d’exploitation annuel du Centre de réadaptation. En tant qu’élément du plan, déléguer la responsabilité de tous les services de réadaptation de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital au Centre de réadaptation. 

7. Mettre en œuvre un plan visant à exploiter un maximum de 1 111 de lits de soins actifs, de 83 lits de soins psychiatriques actifs pour patients adultes, de 38 lits de réadaptation régionaux, de 36 lits de soins locaux de longue durée, de 33 lits de réadaptation locale de courte durée et de 80 lits pour affections subaiguës, d’ici au 30 juin 2003.

8. Soumettre à la ministre de la Santé, en vue de son approbation, d’ici au 30 septembre 1998, le plan de l’hôpital visant la mise hors service de l’établissement de l’Hôpital Riverside. 

9. En collaboration avec des représentants des universités d’Ottawa-Carleton, le Collège Algonquin, la Cité Collégiale, le Service de santé publique, les centres d’accès aux soins communautaires, tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, et d’autres fournisseurs de services, le cas échéant, élaborer un plan d’exécution des activités universitaires au sein du système de santé restructuré. 

10. Planifier et mettre en œuvre une stratégie de communication communautaire pour éduquer les usagers des services de santé et d’autres intervenants quant aux nouveaux rôle et opérations de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital; ce plan devra inclure l’avis concernant la fermeture de l’Hôpital Riverside et des renseignements sur les programmes de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut et de L’Hôpital Montfort qui sont transférés. 

11. D’ici au 31 janvier 1998, nommer un représentant au sein du Groupe de travail sur la coordination de la mise en œuvre de la restructuration. Ce groupe de travail sera chargé de ce qui suit :

i. Surveiller et coordonner les activités de restructuration à Ottawa

ii. Établir le processus et les structures nécessaires pour faciliter la mise en œuvre des directives de la Commission

iii. Concevoir des critères d’évaluation et des points de repère de planification 

iv. Obtenir régulièrement des commentaires des intervenants

v. Soumettre des rapports à la Commission.

Voici la composition de ce groupe de travail :

8 représentants nommés par les hôpitaux

1 représentant de l’Université d’Ottawa

1 représentant des services de santé mentale

1 représentant des médecins

1 représentant des centres d’accès aux soins communautaires

1 représentant du Conseil régional de santé d’Ottawa-Carleton

un président nommé par la Commission.

Conjointement avec tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, financer les travaux du groupe de travail. La méthode permettant de déterminer la part des dépenses du groupe de travail incombant à chaque hôpital sera proportionnelle aux dépenses totales de l’hôpital ou tiendra compte de tout autre mécanisme de ce genre accepté par tous les hôpitaux. 

12. Par l’entremise du Centre de réadaptation, maintenir un rôle de leadership au sein du Réseau de réadaptation d’Ottawa-Carleton. Voici quelles seront les responsabilités de ce réseau :

· assurer une coordination et un accès équitable aux services de réadaptation d’Ottawa-Carleton;

· établir des liens entre les prestataires régionaux de services de réadaptation aux malades hospitalisés, les établissements de soins actifs et les prestataires de services de réadaptation communautaires à Ottawa-Carleton; 

· examiner la possibilité de réduire le double emploi en matière de frais généraux administratifs, de recherche et de prestation de services directs;

· déterminer l’emplacement des 9 places pour le programme de passage à la vie autonome et de logements avec services de soutien, en collaboration avec les prestataires de services communautaires; 

· déterminer les mécanismes appropriés en vue de la prestation de services de réadaptation à domicile, en collaboration avec les centres d’accès aux soins communautaires; 

· concevoir un mécanisme d’évaluation du rendement pour le système de services régionaux de réadaptation, pour ce qui est des indicateurs de qualité et d’accès. 

13. Remettre à la Commission de restructuration des services de santé des rapports provisoires trimestriels sur la mise en œuvre des directives susmentionnées, y compris un rapport provisoire sur la mise en œuvre du plan d’adaptation des ressources humaines. Le premier rapport devra être soumis au plus tard le 31 octobre 1998 et porter sur la période prenant fin le 30 septembre 1998. 

La Commission de restructuration des services de santé ordonne par ailleurs  au Conseil d’administration de L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital de prendre toutes les mesures, organisationnelles et autres, pour mettre en œuvre ces directives.
Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent  ces directives sont fondées sur l’examen des services de santé d’Ottawa-Carleton effectué par la Commission; elles sont énoncées dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998. 

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton;

2. Des copies des avis remis par la Commission de restructuration des services de santé à la ministre de la Santé de l’Ontario; 

3.
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998 







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital 

ébauche

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ 

CONCERNANT L’HÔPITAL D’OTTAWA/THE OTTAWA HOSPITAL 
1.  Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte de l’efficience clinique et administrative qui sera réalisée par l’hôpital et grâce aux transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996 concernant les activités cliniques et de services, le rajustement estimatif des coûts de fonctionnement serait le suivant : 
1995-1996 -Total des dépenses nettes pour l’Hôpital d’Ottawa
434 897 843 $


Dépenses nettes – Établissement Carling




232 998 833 $


Dépenses nettes – Établissement Alta Vista




165 941 377 $


Dépenses nettes – Riverside d’Ottawa





 44 957 633 $

Moins dépenses sélectionnées





-28 598 728 $

Total des transferts – Programmes




 24 290 859 $


Économies directes attribuées au transfert des programmes tertiaires


de Carling à Alta Vista*






- 971 543 $


Transfert d’activité de Montfort à Carling




2 162 572 $


Transfert d’activité de Montfort à Alta Vista




10 915 669 $


Transfert d’activité de Riverside à Carling




19 299 259 $


Transfert d’activité de Riverside à Alta Vista




12 614 176 $


Transfert d’activité de Riverside à Carling, Alta Vista et Montfort**

-32 165 755 $


Transfert d’activité de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut à Carling

10 270 896 $


Transfert de la gestion du matériel





 1 219 570 $


Transferts dus à la restructuration de la santé mentale



  946 014 $

Total – Efficience clinique





-25 056 523 $

Total – Efficience au titre des services de soutien



-10 401 328 $

Réaffectation des autres dépenses





     -340 917 $


Transfert du tomodensitomètre de Riverside à Queensway-Carleton

-340 917 $

Fermetures d’établissements





 -1 929 800 $

Total – Efficience administrative





-10 084 295 $

Ajouter les dépenses sélectionnées




29 768 369 $

Coût du système restructuré





412 545 480 $

Changement – Dépenses nettes





 -22 352 363 $

Notes :

*L’établissement Alta Vista recevra un transfert de 16 044 280 $ de l’établissement  Carling au titre des programmes tertiaires, entraînant des économies nettes de 971 543 $.

** L’établissement de Riverside transfèrera 234 806 $ à L’Hôpital Montfort.

2.
Les réductions des coûts de fonctionnement résultant de la restructuration devraient être imputées à l’application des réductions des fonds de fonctionnement du ministère de la Santé en 1996-1997, 1997-1998 et 1998-1999.

3.
Songer à rajuster les montants dont il est question dans le présent document pour tenir compte de l’échéancier des transferts, des recettes ne provenant pas du ministère de la Santé et des pressions inflationnistes que L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital pourrait subir; aviser la Commission de restructuration des services de santé de ces facteurs.

4.
Le financement au titre des programmes devant être transférés entre les hôpitaux a déjà été calculé et repose sur les principes suivants :                   

(
la réduction du financement à l’hôpital transférant le programme devrait reposer sur les coûts réels du programme;

(
l’augmentation du financement à l’hôpital recevant le programme devrait correspondre au coût réel ou prévu de ces programmes, celui de ces coûts qui est le moindre, avec rajustement au titre du nombre de cas de l’hôpital;

(
la réduction du financement à l’hôpital au titre du transfert du programme de soins aux malades chroniques devrait reposer sur les coûts réels de l’hôpital.

5. 
Répondre à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital d’ici au 31 août 1998 concernant le plan de mise hors service de l’établissement de Riverside.

Sont joints au présent avis les documents suivants :

1. Des copies des directives aux hôpitaux de la région d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche des directives à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital ;

2
Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer

Ministre de la Santé

10e étage, Édifice Hepburn

80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4 

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ CONCERNANT LES SERVICES DE RÉADAPTATION À L’HÔPITAL D’OTTAWA/THE OTTAWA HOSPITAL

1.
Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte des transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996 concernant les activités cliniques et de services, le rajustement estimatif des coûts de fonctionnement serait le suivant : 

Centre de réadaptation




Dépenses de fonctionnement nettes, 1995-1996

21 714 954 


Dépenses nettes, malades hospitalisés

9 171 385 


Dépenses de réadaptation nettes, clinique externe

12 543 569 


Moins dépenses sélectionnées


(339 617)

Réductions/améliorations des programmes


0 

Rajustement pour les services paramédicaux


402 192 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


0 

Total – Efficience administrative


(939 614)

Ajouter les dépenses sélectionnées


339 617 

Dépenses nettes révisées de réadaptation, malades hospitalisés 

12 006 148 


Total révisé des dépenses de fonctionnement, réadaptation

21 177 533 


Changement, dépenses nettes de fonctionnement

(537 421)


L’Hôpital d’Ottawa (établissement Carling)




Total des dépenses nettes de réadaptation, 1995-1996, Hôpital d’Ottawa (établissement Carling)

0


Moins dépenses sélectionnées 


0

Réductions/améliorations des programmes 


2 370 898

Rajustement pour les services paramédicaux 


170 239

Dépenses liées aux fermetures d’établissements 


0

Total – Efficience administrative  


373 307

Ajouter les dépenses sélectionnées 


0

Total révisé des dépenses de fonctionnement, réadaptation

2 914 444


Changement, dépenses nettes de fonctionnement 

2 914 444


Sont joints au présent avis les documents suivants :

1. Des copies des directives et des avis aux hôpitaux de la région d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche des directives à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital; 

2. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (juillet 1998) rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer

Ministre de la Santé

10e étage, Édifice Hepburn

80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ AYANT ÉMIS LES AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES LE 13 AOÛT 1997 ET AYANT CONSIDÉRÉ LES MÉMOIRES REÇUS EN RÉPONSE ORDONNE au Conseil d’administration de l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa de faire ce qui suit : 
1. Remettre à la ministre de la Santé, d’ici au 31 août 1998, un plan visant à assurer l’établissement d’une structure de gestion représentative des communautés servies, qui tienne compte des caractéristiques démographiques, culturelles, religieuses, économiques, linguistiques, géographiques, ethniques et sociales de la région d’Ottawa-Carleton.

2. Concevoir et commencer de mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, un plan visant à regrouper tous les services de soins prolongés complexes à Ottawa, d’ici au 31 mars 1999. Ce plan reposera sur un maximum de 384 lits de soins prolongés complexes et de 98 lits de réadaptation locale de longue durée d’ici l’an 2003. Le plan devrait inclure la prestation de 348 lits de soins prolongés complexes au Pavillon Saint-Vincent, et de 36 lits de soins prolongés complexes supplémentaires de même que de tous les lits de réadaptation au Pavillon Élizabeth-Bruyère. Il devrait inclure éventuellement une demande à la ministre de la Santé visant à offrir des services de soins de longue durée en établissement au Pavillon Élizabeth-Bruyère. 

3. Maintenir le statut de prestataire pleinement désigné de services en français et devenir membre du Réseau des services de santé en français.

4.  En collaboration avec L’Hôpital Montfort et l’Hôpital Queensway-Carleton, concevoir et commencer de mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, des plans visant à accepter les programmes de soins aux malades chroniques de L’Hôpital Montfort et de l’Hôpital Queensway-Carleton, d’ici au 31 mars 1999.

5. Maintenir l’affiliation au Réseau de réadaptation d’Ottawa-Carleton. Voici quelles seront les responsabilités de ce réseau :

· assurer une coordination et un accès équitable aux services de réadaptation d’Ottawa-Carleton;

· établir des liens entre les prestataires régionaux de services de réadaptation aux malades hospitalisés, les établissements de soins actifs et les prestataires de services de réadaptation communautaires à Ottawa-Carleton; 

· examiner la possibilité de réduire le double emploi en matière de frais généraux administratifs, de recherche et de prestation de services directs;

· déterminer l’emplacement des 9 places pour le programme de passage à la vie autonome et de logements avec service de soutien, en collaboration avec les prestataires de services communautaires; 

· déterminer les mécanismes appropriés en vue de la prestation de services de réadaptation à domicile, en collaboration avec les centres d’accès aux soins communautaires; 

· concevoir un mécanisme d’évaluation du rendement pour le système de services régionaux de réadaptation, pour ce qui est  des indicateurs de qualité et d’accès. 

6. En collaboration avec des représentants des universités d’Ottawa-Carleton, le Collège Algonquin, la Cité Collégiale, le Service de santé publique, les centres d’accès aux soins communautaires, tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, et d’autres fournisseurs de services, le cas échéant, élaborer un plan d’exécution des activités universitaires au sein du système de santé restructuré. 

7. Nommer, d’ici au 31 août 1998, un représentant au sein du Groupe de travail sur la coordination de la mise en œuvre de la restructuration. 

Conjointement avec tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, financer les travaux du groupe de travail. La méthode permettant de déterminer la part des dépenses du groupe de travail incombant à chaque hôpital sera proportionnelle aux dépenses totales de l’hôpital ou tiendra compte de tout autre mécanisme de ce genre accepté par tous les hôpitaux. 

8. En collaboration avec tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, et avec l’accord de la ministre de la Santé, de l’Hôpital psychiatrique de Brockville et de représentants des employés visés, et sous l’égide d’un responsable nommé par la Commission de restructuration des services de santé, concevoir et commencer de mettre en œuvre, d’ici au 31 août 1998, un plan de ressources humaines qui tiendra compte de l’impact des directives de la Commission de restructuration des services de santé sur les employés des hôpitaux. Le plan doit inclure, au minimum, les éléments suivants :

· le processus permettant de résoudre les problèmes touchant les ressources humaines communs à tous les hôpitaux;

· un mécanisme de règlement des différends;

· la création d’un répertoire d’emplois;

· la structure de gestion du répertoire d’emplois et la participation des représentants des employés à la structure de gestion;

· la participation obligatoire des hôpitaux au répertoire d’emplois et à tout autre répertoire d’emplois et processus acceptés par les hôpitaux et les représentants des employés;

· le plan de financement du répertoire.

Le plan doit être remis à la ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé. 

9. En collaboration avec tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, concevoir et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 31 août 1998, un plan visant à maximiser l’efficacité de la prestation des services administratifs, des services de soutien et des services diagnostiques. Le plan doit proposer d’autres systèmes de prestation des services, y compris les services qui peuvent être offerts par le secteur privé. Des copies de ce plan doivent être remises à la ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé.

10. Sous l’égide d’un facilitateur nommé par la ministre de la Santé et conjointement avec tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, concevoir et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 31 août 1998, un plan pour les services hospitaliers de laboratoire et de pathologie dans la région d’Ottawa et dans les hôpitaux régionaux, plan qui tienne compte des directives de la Réforme des services de laboratoire du ministère de la Santé.

11. Remettre à la Commission de restructuration des services de santé des rapports provisoires trimestriels sur la mise en œuvre des directives susmentionnées, y compris un rapport provisoire sur la mise en œuvre du plan d’adaptation des ressources humaines, sur les plans de transfert des programmes, sur les plans concernant les services administratifs et ceux de soutien et sur les plans de fusion des laboratoires. Le premier rapport devra être soumis au plus tard le 31 octobre 1998 et porter sur la période prenant fin le 30 septembre 1998. 

La Commission de restructuration des services de santé ordonne par ailleurs  au Conseil d’administration de l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa de prendre toutes les mesures, organisationnelles et autres, pour mettre en œuvre ces directives.
Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent  ces directives sont fondées sur l’examen des services de santé d’Ottawa-Carleton effectué par la Commission; elles sont énoncées dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998. 

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche des directives à l’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital;

2. Des copies des avis remis par la Commission de restructuration des services de santé à la ministre de la Santé de l’Ontario; 

3. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998 







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa 

1156, rue Wellington

Ottawa (Ontario) K1Y 2Z4 

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ CONCERNANT LE SERVICE DE SANTÉ DES SŒURS DE LA CHARITÉ D’OTTAWA INC.

1.
Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte de l’efficience administrative et clinique réalisée par l’hôpital et par les transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996 concernant les activités cliniques et de services, le rajustement estimatif des coûts de fonctionnement serait le suivant : 

1995-1996 – Dépenses de fonctionnement nettes

75 974 030 


Dépenses nettes – Clinique externe

5 617 917 


Dépenses nettes – Soins prolongés complexes aux malades hospitalisés

59 235 760 


Moins dépenses sélectionnées


(1 540 963)

Réductions/améliorations des programmes


(21 183 162)

Rajustement d’intensité des ressources


3 463 041 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


(2 472 769)

Transfert des dépenses d’établissement aux autres activités de soins


0 

Total – Efficience administrative


(5 176 900)

Ajouter les dépenses sélectionnées


1 540 963 

Dépenses révisées nettes – Soins prolongés complexes

33 865 970 


Dépenses nettes de réadaptation – Malades hospitalisés

11 120 352 


Moins dépenses sélectionnées


(289 286)

Réductions/améliorations des programmes


1 194 836 

Rajustement pour les services paramédicaux


361 468 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


0 

Total – Efficience administrative


134 459 

Ajouter les dépenses sélectionnées


289 286 

Dépenses révisées nettes – Réadaptation

12 811 115 


Dépenses totales révisées nettes de fonctionnement

52 295 002 


Changement– Dépenses nettes de fonctionnement

(23 679 028)


2.
Prendre en considération une demande présentée par les Sœurs de la Charité d’Ottawa visant à offrir des soins de longue durée en établissement. 

3.
Prendre en considération des rajustements aux montants dont il est question dans le présent document pour tenir compte des recettes ne provenant pas du ministère de la Santé et des pressions inflationnistes subies éventuellement par l’Hôpital des Sœurs de la Charité, et aviser la Commission de restructuration des services de santé de ces facteurs.

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives et des avis aux hôpitaux de la région d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche de l’avis à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital; 

2. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé. 

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer

Ministre de la Santé

10e étage, Édifice Hepburn

80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ AYANT ÉMIS LES AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES LE 13 AOÛT 1997 ET AYANT CONSIDÉRÉ LES MÉMOIRES REÇUS EN RÉPONSE ORDONNE au Conseil d’administration de l’Hôpital Queensway-Carleton de faire ce qui suit : 
1. Mettre en œuvre un plan pour prévoir 15 lits locaux de réadaptation de courte durée d’ici au 31 mars 1999.

2. Devenir, d’ici au 31 août 1998, membre du Réseau de réadaptation d’Ottawa-Carleton. Voici quelles seront les responsabilités de ce réseau :

· assurer une coordination et un accès équitable aux services de réadaptation d’Ottawa-Carleton;

· établir des liens entre les prestataires régionaux de services de réadaptation aux malades hospitalisés, les établissements de soins actifs et les prestataires de services de réadaptation communautaires à Ottawa-Carleton; 

· examiner la possibilité de réduire le double emploi en matière de frais généraux administratifs, de recherche et de prestation de services directs;

· déterminer l’emplacement des 9 places pour le programme de passage à la vie autonome et de logements avec service de soutien, en collaboration avec les prestataires de services communautaires; 

· déterminer les mécanismes appropriés en vue de la prestation de services de réadaptation à domicile, en collaboration avec les centres d’accès aux soins communautaires; 

· concevoir un mécanisme d’évaluation du rendement pour le système de services régionaux de réadaptation, pour ce qui est  des indicateurs de qualité et d’accès. 

3. En collaboration avec l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa, concevoir et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, un plan visant à transférer les malades chroniques de l’Hôpital Queensway-Carleton à l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa, d’ici au 31 mars 1999.

La Commission de restructuration des services de santé ordonne par ailleurs au Conseil d’administration de l’Hôpital Queensway-Carleton de prendre toutes les mesures, organisationnelles et autres, pour mettre en œuvre ces directives.
Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent  ces directives sont fondées sur l’examen des services de santé d’Ottawa-Carleton effectué par la Commission; elles sont énoncées dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998. 

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton;

2. Des copies des avis remis par la Commission de restructuration des services de santé à la ministre de la Santé de l’Ontario; 

3. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998 







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
Hôpital Queensway-Carleton 



3045, chemin Baseline



Ottawa (Ontario) K2H 8P4
Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ CONCERNANT L’HÔPITAL QUEENSWAY-CARLETON

1. Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital pour faire état du transfert des programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996 concernant les activités cliniques et de services, le rajustement estimatif des coûts de fonctionnement serait le suivant :

1995-1996, Dépenses nettes, soins chroniques, palliatifs et de réadaptation

2 597 946 


Dépenses nettes – Soins chroniques et palliatifs

2 597 946 


Moins dépenses sélectionnées


(69 511)

Réductions/améliorations des programmes


(1 901 859)

Rajustement d’intensité des ressources


0 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


(113 402)

Transfert des dépenses d’établissement aux autres activités de soins


(108 136)

Total – Efficience administrative


(405 038)

Ajouter les dépenses sélectionnées


0 

Dépenses nettes révisées – Soins chroniques

(0)


Dépenses nettes – Réadaptation



0 


Moins dépenses sélectionnées


0 

Réductions/améliorations des programmes


1 317 165 

Rajustement pour les services paramédicaux


94 577 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


0 

Total – Efficience administrative


225 013 

Ajouter les dépenses sélectionnées


0 

Dépenses nettes révisées – Réadaptation

1 636 756 


Total des dépenses révisées nettes de fonctionnement (soins chroniques et de réadaptation)

1 636 756 


Changement, dépenses nettes de fonctionnement

(961 190)


Sont joints au présent avis les documents suivants :

1. Des copies des directives et des avis aux hôpitaux de la région d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche d’avis à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital
 ;

2. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919

Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire :
L’honorable Elizabeth Witmer



Ministre de la Santé



10e étage, Édifice Block



80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4
Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

DIRECTIVES

LA COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ AYANT ÉMIS LES AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES LE 13 AOÛT 1997 ET AYANT CONSIDÉRÉ LES MÉMOIRES REÇUS EN RÉPONSE ORDONNE au Conseil d’administration de L’Hôpital Montfort de faire ce qui suit : 
2. En collaboration avec l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa et l’Hôpital Queensway-Carleton, concevoir et commencer à mettre en œuvre, d’ici au 30 septembre 1998, un plan visant à transférer les malades chroniques de L’Hôpital Montfort et de l’Hôpital Queensway-Carleton à l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa, d’ici au 31 mars 1999. 

3. Songer à présenter une demande à la ministre de la Santé visant à offrir des soins de longue durée en établissement. 

La Commission de restructuration des services de santé ordonne par ailleurs au Conseil d’administration de L’Hôpital Montfort de prendre toutes les mesures, organisationnelles et autres, pour mettre en œuvre ces directives.
Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent  ces directives sont fondées sur l’examen des services de santé d’Ottawa-Carleton effectué par la Commission; elles sont énoncées dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998. 

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton;

2. Des copies des avis remis par la Commission de restructuration des services de santé à la ministre de la Santé de l’Ontario; 

3. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998 







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire : 
L’Hôpital Montfort 



713, chemin Montréal



Ottawa (Ontario) K1K 0T2
Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ CONCERNANT L’HÔPITAL MONTFORT

1. Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital pour faire état du transfert des programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996 concernant les activités cliniques et de services, le rajustement estimatif des coûts de fonctionnement serait le suivant :

1995-1996, Total des dépenses nettes pour L’Hôpital Montfort – Soins palliatifs et chroniques

2 107 648 


Moins dépenses sélectionnées


(84 174)

Réductions/améliorations des programmes


(1 513 118)

Rajustement d’intensité des ressources


0 

Dépenses liées aux fermetures d’établissements


(52 784)

Transfert des dépenses d’établissement aux autres acctivités de soins


(88 946)

Total – Efficience administrative


(368 626)

Ajouter les dépenses sélectionnées


0 

Total des dépenses révisées de fonctionnement – Soins chroniques

(0)


Changement – Dépenses nettes de fonctionnement

(2 107 648)


2. Prendre en considération une demande de L’Hôpital Montfort visant à offrir des soins de longue durée en établissement.

Sont joints au présent avis les documents suivants :

1. Des copies des directives et des avis aux hôpitaux de la région d’Ottawa-Carleton, y compris l’ébauche d’avis à L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital;

2. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919

Télécopieur :
(416) 327-5689

Destinataire :
L’honorable Elizabeth Witmer



Ministre de la Santé



10e étage, Édifice Block



80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4

Commission de restructuration des services de santé

EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics
L.R.O. 1990, chap.P.40, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics
ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé
L.R.O. 1990, chap.M.26, tel qu’il a été modifié

ET EU ÉGARD AU règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé

AVIS À LA MINISTRE DE LA SANTÉ CONCERNANT LE RÉINVESTISSEMENT ET D’AUTRES QUESTIONS LIÉES À LA RESTRUCTURATION À OTTAWA-CARLETON

Réinvestissement
1. La ministre de la Santé effectuera des réinvestissements dans plusieurs secteurs pour rééquilibrer comme il se doit le système de soins de santé. Voici quels sont ces secteurs de réinvestissement : services communautaires, en particulier les services de soins à domicile et connexes, afin d’atténuer l’impact des améliorations apportées au taux d’utilisation des services hospitaliers; et les services de soins de longue durée afin d’assurer des services en établissement et à domicile appropriés, compte tenu de la réduction du nombre de lits de soins chroniques et de la croissance et du vieillissement de la population.

Estimations des exigences en matière de réinvestissement à Ottawa


Catégorie 
Montant (en millions de dollars)

Soins à domicile
5,0 

Lits pour les affections subaiguës/passage à la vie autonome
9,0

Lits de soins de longue durée
18,9

Lits de réadaptation
6,6 

Soins de longue durée et soins prolongés complexes
2. Exiger que tous les placements de patients dans les lits de soins prolongés complexes soient coordonnés par l’intermédiaire des centres d’accès aux soins communautaires d’Ottawa-Carleton.


3. Prendre en considération les propositions ou les demandes de développement de services de soins de longue durée émanant de L’Hôpital Montfort, de l’Hôpital Grace de l’Armée du salut et de l’Hôpital des Sœurs de la Charité d’Ottawa. 


4. Établir une structure incluant, au minimum, une représentation des prestataires de soins prolongés complexes et les centres d’accès aux soins communautaires, chargée de coordonner la mise en œuvre des changements apportés aux soins de longue durée. 

Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent  cet avis sont énoncées dans le Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (mai 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.

Sont joints aux présentes directives les documents suivants :

1. Des copies des directives aux autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton;

2. Des copies des avis remis par la Commission de restructuration des services de santé à la ministre de la Santé de l’Ontario; 

3. Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé d’Ottawa-Carleton (Supplément), juillet 1998, rédigé par la Commission de restructuration des services de santé.

FAIT à Toronto le 21 juillet 1998 







_______________









Président

Commission de restructuration des services de santé







56, rue Wellesley ouest, 12e étage







Toronto (Ontario)    M5S 2S3







Téléphone :
(416) 327-5919







Télécopieur :
416) 327-5689

Destinataire : 
L’honorable Elizabeth Witmer



Ministre de la Santé



10e étage, Édifice Block



80, rue Grosvenor

Toronto (Ontario) M7A 2C4



















� Universités d’Ottawa-Carleton, Collège Algonquin, Cité Collégiale, Service de santé publique, centres d’accès aux soins communautaires, tous les hôpitaux d’Ottawa-Carleton, et d’autres fournisseurs de services, le cas échéant.


�Le nom «L’Hôpital d’Ottawa/The Ottawa Hospital» est uniquement un titre de travail et ne doit pas être considéré comme un nouveau nom donné par la Commission de restructuration des services de santé.
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